
ASSOCIATION INDÉPENDANTE DES PARENTS D’ÉLÈVES  
Depuis 1981, l’A.I.P., votre association DE QUARTIER, 

INDÉPENDANTE, laïque et apolitique 
 

AGIT – S’INVESTIT – PARTICIPE 
 
Les engagements de l’AIP 

 
Agir, avec tous les acteurs concernés (école, mairie et rectorat) 
 
En 2014/2015, nos actions ont porté sur : 
 
Les problèmes de remplacement des enseignants dans certaines classes. 

 
La sensibilisation de tous aux accidents et risques d’accidents dans la cour  
de récréation, et suivi des mesures prises.  

 
La modification de la carte scolaire (participation aux différentes réunions 
organisées par la Mairie). 

 
La collecte de jouets pour l’association Yachad au mois de décembre.  

 
La participation à la fête de l’école et à son organisation dans le cadre  
du plan vigipirate.  

 
L’obtention de la ré-ouverture partielle du jardin de l’Observatoire. 

 
La participation à la réunion bilan 2014, perspectives 2015 de la caisse  
des écoles. 
 
La sécurisation de la rue Leclerc (inversion de son sens de circulation). 
 
En 2015/2016, nous poursuivrons ces actions et nous veillerons :  
 
A l’extension des jours et des horaires d’ouverture du jardin de l’observatoire. 

 
A la poursuite de l’enseignement de l’allemand en élémentaire afin de soutenir 
le maintien du choix des langues vivantes au collège. 

 
A la mise en place des ateliers philo dans les 3 établissements. 
 

S’investir pour tous les parents et tous les enfants 
 
Les parents délégués participent aux conseils d’école, ne sont pas élus  
pour une classe et émettent des suggestions pour les projets d’écoles. 

 
Ils veillent à l’utilisation des fonds de la coopérative 
 
Ils sont présents aux visites d’architecture. 

 
Participer : 
 
A l’amélioration de la médiation entre les parents et l’école.  

 
A une meilleure information, notamment via les nombreux posts  
sur notre site internet. www.aip14.fr 
 

De vous à nous… nous comptons sur vous ! 
 

Vendredi 9 Octobre de  8h20 à 12h20 
VOTEZ !  

 
N’oubliez pas : chaque parent vote ! 

 
Il est possible de voter par correspondance  

 

 

Le vote porte sur l’ensemble 
des candidats de la liste 

 

 
…en remettant chaque 
enveloppe à l’accueil 

 
 

www.aip14.fr 


